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Art. 22. Des reglements d'adminislration publique pourvoironl ä la complöte
execulion des dispositions conlenues dans la prösente loi.

Le president de la Republique,
Signe: A. Thiers.

Pour le prösident de la Republique :

Le ministre de la guerre,
Signe : Gönöral de Cissey.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comite central aux sections cantonales. Chers freres d'armes. — II y a un an
le comite central, d'accord avec la seclion d'Arau, a ajotimela föte föderale des
officiers et nous vous en avons donne les motifs dans notre circulaire du 18 mai 1872 Ces
motifs ont aujourd'hui cesse d'exister, en ce que les tendances politiques ont pris
une tournure moins gönante pour la föte et pour les calmes deliberations de queslions

militaires qui doivent y avoir lieu
De plus en plus se fait senlir le besoin de reformes fondarnenlales dans le

domaine de l'administration et de l'instruction, et les idees ä cet egard sont döjä assez

öclaircies, pour que la discussion par l'assemblöe des officiers en soit opportune

et desirable Nous avons donc repris les preparatifs de la fete, qui aura lieu
en juillet. On y enlendra des memoires sur diverses reformes et questions
militaires d'un vif intöröl actuel

Pour pouvoir aussi, comme d'habitude, faire rapport sur l'activile militaire des di
vers Cantons, nous vous prions d'envoyer au rapporleur du comitö central, M. le major
federal de Halwyll, avant la fin de mai, les rapports fixes pai l'art 13 des Statuts.

La date de la föte et le programme vous seront adressös plus tard.
En altendant, salut cordial et serrement de mains.
Arau, U avril 1873.

Au nom du comite central:
Le prösident, Le secretaire,

Kunzli, colonel föderal. Riniker, capitaine födöral d'artillerie

On Hl dans divers journaux :

« La föte födörale des officiers aura lieu cette annöe k Aarau. Les lettres d'invita-
tiou sont döjä sous presse et vont ötre expödiöes aux sociötös d'officiers. La föte se
cölöbrera au commencement de juillet et durera trois jours Le premier jour rö-
ception des membres ; le second seances des difförentes especes d'armes dans la
matinee ; l'apres-midi. prorneuade au chäteau de Habsbourg et ä Brugg ; le soir,
reunion familiere au Schajnzli; le matin du troisieme jour, assemblee gönörale,
dans laquelle sera lu entr'autres un travail du colonel Hofstetter sur la nouvelle
direction des manceuvres; l'apres-midi, grand bauquet Les rapports pour les
röunions des diverses sections sont döjä fixes la plupart. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement mililaire föderal a adresse aux autoriies militaires des Canlons
la circulaire suivanle :

Rerne, le 9 avril 1873.
Nous avons l'honneur de vous annoncer que, dans sa seance de ce jour, le

Conseil föderal a procödö aux promotions et nominations suivanles ä l'elat-major
federal *) :

I. Etat-major general.
I. Au grade de colonel federal: Sleinhäusiin, Charles, ä Berne, Bindschedler,

Rod., ä Släfa, Chuard, Louis, ä Corcelles, Frolö, Eugene, ä St.-Imier, Kunzli,
Arnold, ä Aarau, lieutenants-colonels depuis 1868.

(") Les officiers dösignös par un astörique onl ötö nouvellement admis k l'etat-
major federal.


	Société militaire fédérale

